
DANS LE CADRE DE CE CTP COMMUN LES DELEGUES FO DGFIP 89 TIENNENT A RAPPELER
LEUR ATTACHEMENT AUX PRINCIPES ET VALEURS CONSIGNES NOTAMMANENT DANS LE
DECRET 62 1587 ET L ARTICLE 60 DE LA LOI DE FINANCES 1963 QUI CONSTITUENT
UN VOLET ESSENTIEL POUR SECURISER LA GESTION PUBLIQUE
-LA SEPARATION DE L ORDONNATEUR ET DU COMPTABLE
-LE SEPARATION DE L ASSIETTE ET DU RECOUVREMENT
-LE MAINTIENT DU SERVICE PUBLIC DE PROXIMITE.

LA FUSION DE NOS DEUX DIRECTIONS DONT LES SIP SE VEULENT LA VITRINE NOUS A
ETE IMPOSE ET COMME NOUS L AVIONS ANNONCE LES MOYENS HUMAINS MATERIELS ET
INFORMATIQUES LEUR PERMETTANT D ASSURER LES MISSIONS NE SONT PAS AU RENDEZ
VOUS.
-LOGICIEL GAIA PEU PERFORMANT .
-FONCTIONNEMENT HERATIQUE DE LA MESSAGERIE
-ORE EN BAISSE AU SIP DE SENS

PAR AILLEURS NOUS REFUSONS QUE L ADAPTATION DU RESEAU S EFFECTUE SOUS DES
PRETEXTES D IMPERATIFS BUDGETAIRES.

L AMELIORATION DU SERVICE PUBLIC N EST PAS DEMONTREE MULTIPLIANT LES
INTERLOCUTEURS TANT POUR LES REDEVABLES PUBLICS QUE POUR LES AGENTS DE LA
DGFIP.

DES PREMIERES ANALYSES FAITES DE L ACTIVITE DES SIP COMME DES SIE IL
RESSORT UNE DEGRADATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL DES AGENTS SOUMIS
QUOTIDIENNEMENT AUX INDICATEURS AUX PRESSIONS HIERARCHIQUES ET AUX
IMPERATIFS DES CALENDRIERS CONTRAINTS DES MISSIONS, CE QUI A POUR EFFET UNE
DEGRADATION DU SERVICE PUBLIC ET UNE SOURCE DE STRESS ET DE DEMOTIVATION
POUR LES AGENTS.

IL RESSORT DES PREMIERS BILANS DES SIP
-UNE REDUCTION DES MOYENS
-UNE CONFUSION DES MISSIONS
-UNE DEQUALIFICATION DES AGENTS
-UNE REMISE EN CAUSE DU PRINCIPE DE SEPARATION DE L ASSIETTE ET DU
RECOUVREMENT
-DE GROS PROBLEMES AU NIVEAU DE L ACCUEIL (ALLONGEMENT DES FILES D
ATTENTES)

POUR LE SYNDICAT FORCE OUVRIERE DES FINANCES PUBLIQUES LE DEPLOIEMENT DES SIP
CONJUGUE AUX SUPPRESSIONS D EMPLOIS FAIT COURIR LE RISQUE DE GENERALISER UNE
SITUATION D ECHEC POUR LES AGENTS ET UNE DEGRADATION DU SERVIVE PUBLIC COMME
TOUTES LES REFORMES LANCEES DANS LE CADRE DE LA RGPP.


